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Accueillir un artiste dans les
écoles maternelles et primaires
Toi aussi, engage un altiste
dans ton école... Clin d'œil à
un nouveau projet proposé
aux écoles maternelles et pri-
maires pour l'année pro-
chaine: accueillir un artiste
pour permettre aux élèves la
découverte de nouveaux hori-
zons. C'est aussi une première
circulaire commune des deux
nouvelles ministres qui ont
remplacé Joëlle Mill[uet,Marie-
Martine Schyns à l'Éducation
et Alda C;reolià la Culture.
L'appel à projets qui est lancé
vise l'accueil d'un altiste à
l'école, la rencontre avec un ar-
tiste et son univers, la partici-
pation à un travail d'expéri-
mentation, d'expression, de
création ou de co-création.
Quels artistes? Le champ est
très large: théâtre, danse, mu-
sique, cinéma, médias, chant,
lettres, peinture, dessin, photo-
graphie, création textile, re-
cherches graphiques et pictu-
rales, architecture, patlimoine
culhll"C'l,alts llllmériques, alti-
sanat d'art, arts forains du
cirque et de la TIll', activités
culturelles liées aux sciences.
«l'école aCClleilleun artL,te en
ses mulS durant une péIiode dé-
tenninée. continue ou di,conti-
mit', en vue d'rme t'xpéienct' ar-
tistique partagée», expliquent

les deux ministres. ({Celle-à
peut donc être organisée sur une
pénode compdcte (pdr exemple,
deux semaines entièrement dé-
diées J la réidenœ) ou selon dt's
modules espacés dans le temps
scolaire, l'ensemble devanl re-
présenter un minimum de 60
heures ou pénoJes Je cours. Si
plusieUIS classes sont impli-
quées, la résidence doit C0l11J70i~
ter un minimum de 30 heures
ou péIiodes de cours par classe.

Complémentairement aux acti-
vilés mt'nées en dasse, la ré..li-
dence peut inclure des actintés
exléJieUFes;liées il ses ubjecù!!i:
visites,partiâpatlon à des événe-
ments aI11:,tiques... 1.1réSidence
peut concemer une classe ou un
ensemble Je classes.}}
STIMULER LA CURIOSITÉ
L'objectif est multiple: Imller
les enfants à l'art et à la culture
à travers la découverte d'uu
univers artistique, la démarche
de création d'lm artiste, géné-
rer une relation complice et
des apports mllUlels entre les
enfants et un artiste, offrir une
alternative aux formes tradi-
tionnelles d'apprentissage, en
stimulant la curiosité, l'imagi-
nation, la créativité, l'expres-
sion des enfants ou encore dé-
velopper leur jugement esthé-

til[ue... Qud que soit le projet,
le montant d'intervention est
limité à 10.000€ par école. 0

D.SW.
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